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ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) §%
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15. REGLEMENT GRAPHIQUE APPLICABLE SUR LE BATIMENT DE «L’ANTARES» COURCHEVEL

PIECE N°5 - DOCUMENTS GRAPHIQUES

L _,1 Périmétre d'application régle graphique : Dans le cas de transformation de toiture-terrasse, de toiture papillon ou de toiture a un pan en toiture a deux pans
de la regle graphique d’un batiment existant ou reconstruit, la hauteur maximum sera limitée aux cotes altimétriques définies graphiquement.

Nota : Le reglement du PLU s‘applique hormis les
dispositions précisées ci-contre
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ELABORATION DU g%
PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) I\
PIECE N°5 - DOCUMENTS GRAPHIQUES COURCHEVEL

= DA , . . R .
I_ _! Périmetre d'application de la régle graphique

Nota : Le reglement du PLU s’applique hormis les dispositions précisées ci-contre
La hauteur maximum des batiments A, B, C et D tels que prévus

dans 'OAP n°21 «du Lac Bleu» sera limitée aux cotes altimétriques
définies graphiquement.




